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!?|{ESIDENCE 
DE LA REI-'UBLIQUE

MINISTERE DE L'AGRICULTURE, '

DE t'EIEVAGE, DE LA PECIIE
ET DU DEVETOPPEMENT RURAL

R;PUBLIQUE CABONAIIE-
Union - Travôil - iustice/

kH.+çrE"0 1 4 I 5 /pn/rv:nepon
fixant le statut juridique de l,Exploitant
Agricole et de l,Exploitation Agricole
en République Gabonaise

Le Président de la République,
Chef de l'Etat ;

Vu laConstitution;

Vu le décret n'ogo4,/pR du 1g octobre 200g fixant Ia composition du Gouvernement de raRépublique, ensemble les teites modificatifs suOrequunts ;

vu fa loi n"2L/2005 du 10 janvier 2oo5 portant roi d,orientation de ra stratégie dedéveloppement économique et social en République Gabonaise;

vulaloi n"22/2008 du 10 décembre 2008 portant code Agricore en Répubrique Gabonaise;

Hf,il 
n"23/20o8 du 10 décembre 2008 portant potitique de dévetoppement agricole

Vu la foi n"IS/2OOS du 8 août 2005 portant Code
République Gabonaise ;

des Pêches et de l,Aquaculture en

Vu le décret n"O294/?R/MAEpDR du 30 juin
Ministère dc ltAgriculture, de l,Elevage, dL.la

Lc Conseil d'Etat consulté ;

Le Conseil des Ministres entendu;

2010 portant attributions et réorganisation du
Pêche et du Développement Rural ;

Décrète:

Article 1cr : .l,e

23/20Cg du IO 
n.application des dispositions de llarticle 112 de la loi n.

l,Exploitation A 
tée, fixe le statut juridique de l'Exploitant Agricole et de
Gabonaise.
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Chapitre t : Du Statut de l,Exploitant Agricole

Article 2 : L'Exploitant Agricole défini à l'article 7 de la loi n"z3/zo0} du 10 décembre 2010
susvisée, doit assurer la direction, le contrôre et ra surveiflance de l'exproitation, participer
de façon effective aux actes nécessaires à r'exproitation, bénéficier des résurtats de
l'exploitation et en supporter les pertes.

. Toutefois, l'Exproitant Agricore peut déréguer ra gestion effective de son
exploitation à un tiers gérant placé sous son autorité.

Article 3 : Tout Exploitant Agricole, est tenu de déclarer son activité à l'Adm inistration. cette
déclaration est inscrite dans un registre du ministère de l,Agriculture.

Les modalités d'inscription et de tenue du registre du ministère de |Agricurture'sont fixées par arr:êté du ministre chargé dê l,Agriculture.

Article 4 : L'inscription au registre du ministère de l'Agriculture est faite à titre gracieux. Elle
comporte toutes les informations de l'Exploitation Agricole concernée et donne lieu à
attribution d'un numéro d,en registrement.

Article 5: Toute modification substaritiefle intervenue dans ra situation juridique de
l'Exploitant Agricole ayant une incidence sur res conditions de son inscriDtion doit être
portée à la connaissance du servièe départementaldépositaire du registre.

Article 5 : ll est délivré aux exproitants agricores, personnes physiques, inscrits au registre du' ministère de l'Agriculture, une carte professionnelle d'exploitant agricole dont les références
' numériques correspond à ceiles attribuées au moment de ,son enregistrement et qui
contient les indications relatives au secteur d'activité auquel appartient l'Exploitant Agricole.

Les associés, en tant que personne morare exerçant une activité agricore, ont droit
chacun à la carte professionnefie d'Exproitant Agricore, à condition d,exercer de raçon
personnelle, continuelle et habituelle l,activité agricole.

Article 7: La radiation de l'Exploitant Agricole du registre du ministère de l,Agricurture
intervient dans les cas suivants:

- à la demande de l,intéressé, pour cause de cessation de l,activité;- en cas de décès de l,e*ploitant agricole;
- en cas de faillite ou de liquidation des biens;
- d'office, en cas de cessation totale de l,exploitation.

. Chapitre : Du Statut de l,Exploitation Agricole

Article 8 : L'Exploitation Agricole définie par l'article 7 deJa loi n"023/2008 du 10 décembre
2008 susvisée peut revêtir les formes suivantes:

- exploitation agricole familiale, en abrégé EAF;- exploitation agricole individuelle, en abrégé EAI ;- exploitation agricole à responsabilité limitée, en abrégé EARL.



s Section 1 : De l,Exploitation Agricole Familiale

Article 9 : L'exproitation agricore famiriare est une unité de production agricore organiséeessentietement sur une base famiriare. ete est constiiuàe de prusieurs membres.
Les membres de'exproitation agricore famiriare doivent être unis par des riensde parenté ou par leurs us et coutumes.

Article 10 ; L'exploitation 
..agricole familiale est placée sous la direction d,un chefd'exploitation désigné, sans distinction A" r""., pr_ii.irn"rnorur.

Le chef d'exproitation veite à r'exproitation optimare des facteurs deproduction' lr exerce cette mission à titre principar ua'rufrer.n,. r,exproitation dans tous resactes de la vie civilc.
. Les autres membres de l,exploitation sont des personnes physiques nonsalariées, âgées de plus de dix-huit ans et ayant p""r. *,r,,e principale la participation à lamise en valeur de l,exploitation.

Article 11 : Les rapports entre.res membres d'une exploitation agricole familiare, notammenïentre le chef d'exproitation er res autres membres, ,""iiif rln,',u", aéfinis et ne sont pas regispar le Code du Travail.,
Toutefôis, chaque.membre a droit à une part des revenus de r;exproitation fixéeau prorata de sa participation à l,exploitation.

Article 12 : L'exploitation agricore famiriare peut emproyer des sarariés et des apprentis. cesderniers sont régis par le Code du Travail.

Article 13: Nul ne peut être emproyé en qu'alité de salarié dans une exproitation agricorefamiliale s'il n'a pas atteint r'âge de seize rn'euoùr.-Ëuate disposition ne s,apprique pas àl'apprenti agricole au sein d,unL exploitation .grf."i. i.rn,f ,.f ..
Article 14: L'exproitation agricore famiriare est enregistrée au registre du ministère del'Agriculture, conformément aux dispositions ues a.ti.Ës 3 et 5 ci-dessus, sous ie nom ouchef de l'exproitation. requer a- droit à ra dérivrance J;".. *n" professionnete.

Les autres melbre; de l,exploitation agricole familiale, qui ont pour activitéprincipare ra participation à 
_r.a 

mise 
"n 

u.r.r, u. rtrirolirtion, sont considérés comme oesexptoitants agricoles et à ce titre, ont droit à la *r,. pioJ.rrio";;il;. 
* - -' "J !v"',"r

Article 15-.: Le chef d'exproitation agit au nom de 
'exproitation 

agricore. A ce titre saresponsabilité personnelle est engagée vis à vis des tiers.

Section 2 : De l,Exploitation Agricole Individuelle

Article 16 : L'exproitation agricore indivirjuefie est une unité de production agricore exproitée -par une personne physique à titre individuer et ayant recours excrusivement à une main_d'ceuvre salariée régie par le Code du Travail.

Article 17 :. L'Exproitant Agricore individuer agit au norn de |exproitation agricore. A ce titre saresponsabilité personnelle est engagée vis à vis des tiers.



(
Nul ne peut être exploitant agricole individuel s,il n,a pas atteint l,âge de ra

T.jlri* civile, à moins qu,il n.ait bénéJicié a,rn. O..n.ip.tion conformément à talégislation en vigueur.

Section 3 : De l,Exploitation Agricole à Responsabilité Limitée

Article 18: une ou plusieurs personnes peuvent constituer une exproitation agricore àresponsabilité rimitée sous.forme de soci ié civire régie par res dispositions des texres envigueur' Toutefôis, les associés ne supportent rur f..t"t qu,à concurrence de reuri appons.
Dans une.exploitation agricole à responsabilité limitée constitué. p.r,in. rurtepersonne' cet associé uniquea les mêmes pouvoirs que ceux dévorus à r,exproitation agricoreà responsabilité limitée constituée par personne.

nsabilité limitée est désignée sous une raison
nom d'un ou plusieurs associés. Elle doit être
ation agricole à responsabilité limitée ) ou des
apital social.

Article 20: Le capital sociar de lexproitation agricore à. responsabirité rimitée est fixé auminimum de un million de francs CFA.. Les apports en numéraire et en nature concourent à ra formation du capitalsocial de l'exploitation agricole à responsabilité filnitt".-
un rapport d'évaruation des apports doit être annexé aux statuts et étabri sous raresponsabilité d,un commi

déraut, par une dé.i,io" d"'jï:i;.::lji:il:::iiiîi,i::il:['f j:::ï;:'"::".:u' "* ,

Article 21 : Lorsque ra société est constituée d,une seure personne, re commissaire auxapports est désigné par I'associé unique.

Article 22 : L',associé unique ou'ensembre des associés sont responsabres, pendant cinq ans,à l'égard des tiers, à concurrence du montant de reurs apports a ra date de ra constitution oude l'augmentation du capitar sociarde'exploi .tionlgriiore à responsabirité rimitée.

Article 23 : Les associés majeurs, qui participent à titre principar à r,exproitation, sontdénommés associés exproitants. Les statuts doivent indiquer res noms de ceux qui portentcette qualité.

Les associés exproitants doivent détenir ensembre prus de cinquante pour centdes parts représentatives du capital.
Les associés choisissent parmi les associés exploitants titulaires de partssociales représentatives du capital, un ou plusieurs gérants.

Article 24 : Les associôs qui participent effectivement à r,exploitation pe..çoiriunt, du feit decette participation, une rémunération qui constitue une charge sociare pour rexproitationagricole à respon sa bilité limitée.

Article 25 : Les autres dispositions reratives au fonctionnement de l,exproitation agricore àresponsabilité limitée sont précisées par les statuts.
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Chapitre Ill : Des dispositions transitoires et finales

Article 26 : Les exploitants aeaop,oiq*G;oïl,îJff iJ:i:::::::iî,,f::ff î:;jï:ïîf î,î::l;ilîï:ladoptant l'une des formes juridique, praur", i i.rtilËs".i-u.rs* dans un dérai d,un an àcompter de la publication du présent décret.

Article 27: Des te)des réglementaires déterminent, en tant que de besoin, les dispositions detoute nature nécessaires à l,application A, prer..ia-à.r",.. '

Article 28: Le présent décret,.qui abroge toutes dispositions antérieures contraires, seraenresistré, pubtié selon ta procéjure d,rre.";;;;;;iirlilru partout où besoin sera.

FaitàLibrevile,t" 2 I DECJfull

Par le Président {e la République,
Chef de l'Etat ;

le Premier Ministre,
Chef du Gouvernement ;

Paul BtYOGftE MBA

Le vJnisrr6-Â/
'..lê-ia pêche
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